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1. CREATION DE DEUX EMPLOIS PERMANENTS 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide la création de deux emplois d’ATSEM de 1ère 
classe à temps non complet pour un temps d’emploi de 7h40/35 pour exercer les fonctions d’ATSEM de 1ère classe 
contractuels à l’école élémentaire d’Allonne du 5 janvier 2015 au 3 juillet 2015.   

 
2. AUGMENTATION DU TEMPS D’EMPLOI D’UN ADJOINT D’ANIMA TION TERRITORIAL 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 
- la suppression d’un poste d’Adjoint d’animation de 2ème classe de 16.25 heures annualisées 
- la création d’un poste d’Adjoint d’animation de 2ème classe de 24h30 heures annualisées 
 

SIEAB � 
�DIFICATI�� DES STATUTS 

 

Après avoir pris connaissance des statuts, le Conseil Municipal, à l’unanimité adopte les statuts modifiés. 
  

DECISI�� 
�DIFICATIVE BUDGETAIRE 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité adopte la décision modificative budgétaire présentée. 
 

DE��
I�ATI�� DE RUE 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de dénommer la nouvelle voie du lotissement 
BDR à Villers sur Thère, rue des Bleuets (la délibération du 26 novembre 2014 est abrogée). 
 

PREVISI�� DES TRAVAUX 2015 

 
Les travaux suivants sont retenus par le Conseil municipal. Ils seront réalisés en fonction du budget disponible et 
des priorités. 
 

1. Installation d’une partie des « lampes intelligentes » (environ 50 000 €) 
2. Réfection voirie et trottoirs Ancienne route de Paris 
3. Installation de stores à la cantine (environ 10 000 €) 
4. Clôture au stade de football 
5. Installation de deux panneaux d’affichage leds (environ 20 000 €) 
6. Aménagement de l’allée centrale du cimetière 
• Etude pour travaux derrière l’école (environ 30 000 €) 
• Trottoirs rue Pierre Debourge 
• Réhabilitation de l’abribus rue de Beauvais (15 000 €) 
• Ralentisseurs carrefour rue de Beauvais/Gabriel Danse et Sénéfontaine 
• Enfouissement des réseaux rue Alfred Leblanc 
• Installation d’un pendule thermostat au vestiaire du football 
• Couverture de la petite cour de l’école maternelle. 

 
 
Affiché le 27 janvier 2014 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA SÉANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL du 19 JANVIER 2015 

 


